COLLECTIVITE :                                                                                                                           
--------------------

ARRETE DE TITULARISATION DANS UN CADRE D'EMPLOIS TERRITORIAL

D'UN MILITAIRE DETACHE STAGIAIRE SUR UN EMPLOI RESERVÉ 

AU GRADE DE ............

M .............

Cadre d'emplois

Emploi actuel...........

Durée hebdomadaire :

Le Maire ou le (la) Président(e),

Vu le code général de la fonction publique,
Vu les articles L.4139-3, L.4139-4, R.4138-35-7°, R.4138-39 et R.4138-44 du code de la défense,

Vu le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, article L.405,

Vu les décrets n°2003-1306 du 26 décembre 2003 art.4 et n°2007-173 du 7 février 2007 art.2 relatif aux agents affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités locales,

Vu le décret n°2009-1714 du 30 décembre 2009 portant diverses dispositions statutaires applicables aux officiers et sous-officiers des corps techniques et administratifs de la gendarmerie nationale et aux militaire de la gendarmerie nationale servant sous contrat, 

Vu le décret n°2010-329 du 22 mars 2010 fixant les dispositions communes applicables à certains cadres d’emplois de catégorie B de la fonction publique territoriale, (*)

Vu le décret n°2011-469 du 28 avril 2011 relatif à la rémunération et au classement des militaires détachés et intégrés dans un cadre d’emplois au titre des articles L.4139-1 à L.4139-3 du code de la défense,
Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale, (*)
Vu le décret n°...... du .......... portant statut particulier du cadre d'emplois des ...... ,

Vu notre arrêté en date du .... recrutant M ......... par voie de détachement sur l'emploi de ......... à compter du ..... pour une durée de ....... au ....ème échelon de l'échelle ....... -IB ... - avec ancienneté conservée de ... ans .... mois .... jours,
CONSIDERANT qu’à la titularisation, son classement est recalculé compte-tenu de la durée de ses services effectifs de militaire, en totalité dans la limite de dix ans pour l’ancienneté dans le cadre d’emplois d’accueil de catégorie C, ou pour la moitié dans la limite de cinq ans dans le cadre d’emplois de catégorie B.(
CONSIDERANT que M……….a donné entière satisfaction pendant sa période de stage
A R R E T E
Article 1. A compter du ...... M ......... est titularisé dans le cadre d'emplois territorial des ...........pour exercer les fonctions de ....... ; (le cas échéant) à cette date, M……….est radié des cadres ou des contrôles de l’armée active.
Article 2. M………. est classé au …..échelon du grade de………. avec une ancienneté conservée de…..
Article 3. M.........est affilié à compter de sa titularisation au régime spécial de retraite CNRACL.
Article 4. Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e). Une copie sera adressée au service du personnel de l'Administration de M............, au receveur de la collectivité et au Centre de Gestion de l’Ain, et pour information au représentant de l'Etat de l'arrondissement de ……….

Fait à ..........., le .............

Le Maire ou le (la) Président(e), 

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       

( L’application de la règle de l’indice égal ou immédiatement supérieur pendant le détachement pour stage peut donc conduire à une rémunération plus avantageuse que celle qui sera versée après la titularisation, compte tenu du classement opéré.
(*) ligne à supprimer si l’agent n’est pas dans la catégorie considérée.
